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Regeste

Asile (sans excécution du renvoi) (procédure accélérée)

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de
l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions
rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées devant le Tribunal (art. 33 let.
d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi), lequel statue alors définitivement, sauf
demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let.
d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l'espèce. Le Tribunal est donc compétent pour
statuer sur la présente cause.

E. 1.2
La recourante a qualité pour recourir. Présenté dans la forme (art. 48 et 52 PA) et dans le
délai prescrit par la loi (cf. art. 108 al. 1 LAsi), le recours est recevable.

E. 2.1
A l'appui de sa conclusion en cassation, l'intéressée fait préliminairement valoir une
violation du devoir de motivation et d'instruction du SEM en lien avec la question des
mutilations génitales.

E. 2.2.1
Elle soutient en substance que le SEM n'a pas suffisamment examiné la question du risque
de réinfibulation en cas de retour dans son pays d'origine, quand bien même elle avait
expressément sollicité l'instruction de cette question lors de son audition ainsi que dans le
cadre de sa prise de position du 26 juin 2024. Elle rappelle à ce propos être une jeune fille
mineure issue d'un clan minoritaire et d'une famille traditionnelle pratiquant les mariages
forcés et sans figure masculine protectrice et estime être exposée à un risque accru de
réinfibulation en raison de son séjour en Suisse, au cours duquel une désinfibulation est
possible. Elle reproche également au SEM de ne pas avoir examiné la possibilité qu'elle soit
protégée d'une nouvelle excision par une figure masculine ou son clan, dénonce l'absence
d'examen médical ordonné par l'autorité de première instance en vue de déterminer la nature
précise de l'excision déjà subie et critique l'absence d'analyse de la jurisprudence du
Tribunal relative aux motifs de fuite spécifiques aux femmes (ATAF 2014/27).

E. 2.2.2
A ce sujet, le SEM a retenu dans sa décision que seule la crainte d'une future mutilation
génitale était déterminante pour la reconnaissance de la qualité de réfugié et non celle déjà



subie, dans la mesure où l'asile n'est pas accordé en guise de compensation pour des
préjudices vécus dans le passé mais uniquement sur la base d'un besoin avéré et actuel de
protection. Dans sa réponse, il a au surplus relevé que la crainte de réinfibulation avait été
alléguée uniquement par la mandataire de la requérante en fin d'audition et qu'un tel risque
était quoi qu'il en soit purement hypothétique.

E. 2.3
En l'espèce, on ne saurait soutenir que le SEM ne se serait pas déterminé sur la question des
motifs de fuite spécifiques aux femmes et en particulier sur celle d'une nouvelle mutilation
génitale, dans la mesure où il ressort de sa motivation que l'excision passée n'est selon lui
pas pertinente et qu'un risque futur doit être nié. Si sa motivation apparaît certes brève, force
est de constater que la recourante a été mesure de la comprendre et de faire valoir son point
de vue dans son recours. Le SEM a en outre eu moyen d'étayer sa motivation en se
déterminant sur le recours et la réplique dans ses écritures des 20 août et 25 septembre
2024.

E. 2.4
Dans ces conditions, tout grief formel en lien avec un défaut de motivation doit être écarté.
La question de savoir si le SEM aurait dû mener des actes d'instruction et donc, en
définitive, si la motivation du SEM est correcte ou non se confond en réalité avec le fond,
de sorte qu'elle fera l'objet d'un examen détaillé ci-après (cf. consid. 4.2).

E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable ; il y a lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi ; cf. également ATAF
2007/31 consid. 5.2-5.6).

E. 3.2
Quiconque demande l'asile doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un
réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est
hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 3.3
Des allégations sont vraisemblables, lorsque, sur les points essentiels, elles sont
suffisamment fondées (ou : consistantes), concluantes (ou : constantes et cohérentes) et
plausibles et que le requérant est personnellement crédible. Les allégations sont fondées,
lorsqu'elles reposent sur des descriptions détaillées, précises et concrètes, la vraisemblance
de propos généraux, voire stéréotypés étant généralement écartée. Elles sont concluantes,
lorsqu'elles sont exemptes de contradictions entre elles, d'une audition à l'autre ou avec les
déclarations d'un tiers (par ex. proche parent) sur les mêmes faits. Elles sont plausibles,
lorsqu'elles correspondent à des faits démontrés (en particulier aux circonstances générales



régnant dans le pays d'origine) et sont conformes à la réalité et à l'expérience générale de la
vie. La crédibilité du requérant d'asile fait défaut non seulement lorsque celui-ci s'appuie sur
des moyens de preuve faux ou falsifiés, mais encore s'il dissimule des faits importants, en
donne sciemment une description erronée, modifie ses allégations en cours de procédure ou
en rajoute de façon tardive et sans raison apparente ou s'il enfreint son obligation de
collaborer (cf. art. 8 LAsi). Quand bien même la vraisemblance autorise l'objection et le
doute, ceux-ci doivent toutefois paraître d'un point de vue objectif moins importants que les
éléments parlant en faveur de la probabilité des allégations. Lors de l'examen de la
vraisemblance des allégations de fait d'un requérant d'asile, il s'agit pour l'autorité de
pondérer les signes d'invraisemblance en dégageant une impression d'ensemble et en
déterminant, parmi les éléments militant en faveur ou en défaveur de cette vraisemblance,
ceux qui l'emportent (cf. ATAF 2012/5 consid. 2.2).

E. 4
Le Tribunal portera ci-après son examen sur la question de la vraisemblance des motifs
allégués (cf. consid. 4.1). Dans un second temps, sera examinée la question d'un risque futur
de mutilation génitale féminine en cas de retour en Somalie (consid. 4.2).

E. 4.1.1
A l'instar du SEM, le Tribunal considère que l'intéressée n'est pas parvenue à établir la
plausibilité de ses motifs d'asile. Outre les nombreuses contradictions et incohérences
relevées par l'autorité inférieure dans sa décision et auxquelles il peut être renvoyé, on
relèvera ce qui suit. Plusieurs éléments du récit de la recourante ne font aucun sens dans les
circonstances décrites. À admettre que son frère ait effectivement souhaité la marier de
force et à tenir pour crédible la soirée organisée par celui-ci en vue de rencontrer son futur
époux, on peine à comprendre comment elle serait parvenue à échapper à sa vigilance lors
de cet événement et à prendre la fuite, sans qu'il ne parvienne à la rattraper, sous prétexte
qu'il faisait nuit et qu'elle courait plus vite que lui. On peine également à comprendre les
raisons pour lesquelles sa mère aurait décidé de la prendre en charge à la maison, plutôt que
de prendre la fuite immédiatement, prenant ainsi le risque d'une nouvelle confrontation avec
C._______. Par ailleurs, il est douteux que la recourante ait vécu auprès de sa tante à
G._______ durant une année, sans crainte apparente d'être retrouvée par son frère, ce
d'autant que sa mère aurait également séjourné à ses côtés durant plusieurs mois, alors
qu'elle avait seule la charge d'une famille nombreuse. De même, il ne fait aucun sens que
C._______ ne se soit douté de rien durant toute cette période et encore moins qu'il ait
découvert le lieu où la requérante s'était réfugiée peu avant son départ. A noter encore qu'il
est illogique que celui-ci ait accepté de revenir le lendemain ou le surlendemain,
prétendument rassuré par les déclarations de sa mère concernant le futur mariage, plutôt que
de repartir directement avec l'intéressée, et, surtout, qu'il ne soit pas revenu au moment
annoncé. Enfin, il est peu probable que la mère de la recourante ait attendu le lendemain de
cet événement pour partir et qu'elle soit parvenue à organiser le départ de sa fille aussi
rapidement, à savoir à réunir l'argent nécessaire, contacter un passeur et se charger des
démarches administratives en si peu de temps. Tout porte ainsi à croire qu'au moment de
son départ, la recourante ne courait pas un risque pour son intégrité et sa vie tel qu'allégué.

E. 4.1.2
En outre, il sied de constater, de manière générale, les difficultés exprimées par l'intéressée
à répondre de manière substantielle aux questions qui lui ont été posées. S'agissant en



particulier de l'événement ayant conduit à la mort de son frère et de sa soeur, elle a
uniquement déclaré que son frère avait poussé sa soeur, que son petit-frère avait tenté de la
sauver et que tous les deux s'étaient noyés (cf. procès-verbal de l'audition sur les motifs,
R49). Invitée à donner davantage d'informations sur sa soeur décédée, elle a déclaré que
cette dernière ne voulait pas épouser l'homme choisi par C._______ et qu'elle était décédée
(cf. idem, R50). Lorsque le SEM lui a demandé de s'exprimer davantage à son sujet, elle
s'est contentée de répondre qu'elles étaient proches (cf. idem, R52), sans autre indication.
Quant au prétendu mariage arrangé, elle a simplement déclaré qu'un homme avait demandé
à son frère qu'il lui trouve une fille et que celui-ci lui avait donné beaucoup d'argent et du
bétail en échange (cf. idem, R67). Sur question du SEM, elle a ensuite indiqué en avoir
appris l'existence par sa mère, mais a échoué à en décrire les circonstances (cf. idem, R69).
Le récit de la requérante ne contient en outre aucun indice d'une situation vécue, mais
uniquement des généralités et stéréotypes. Elle a ainsi notamment déclaré que sa mère était
triste de la situation, sans toutefois parvenir à en expliquer les raisons (cf. idem, R70 et
R71) ou, concernant l'homme qu'elle devait épouser, qu'il s'agissait d'un vieux et qu'elle ne
le connaissait pas (cf. idem, R79 et R80). De plus, elle n'a fourni aucune réponse
convaincante concernant les raisons du refus de sa soeur d'épouser l'homme en question (cf.
idem, R93), son quotidien à G._______ (cf. idem, R122) et la manière dont elle aurait eu
connaissance du décès de ses frères et soeurs (cf. idem, R103). Son incapacité à répondre à
plusieurs questions en fin d'audition (cf. notamment R161, R164, R166, R168 et R172)
témoigne également de l'invraisemblance des motifs allégués.

E. 4.1.3
Contrairement à ce que prétend la recourante, les incohérences précitées ne relèvent pas de
simples imprécisions ou « différences de point de vue ». Aussi, reprocher au SEM une
position « européo-centrée » ignorant le contexte culturel dont provient l'intéressée apparaît
purement opportuniste, ce d'autant que cette dernière ne donne aucune justification auxdites
incohérences dans son recours. Pour les mêmes motifs, sa minorité et sa vulnérabilité ne
sauraient justifier les invraisemblances relevées. D'abord, sans contester le jeune âge de la
recourante et sa timidité apparente - telle que mentionnée par ailleurs dans le rapport
médical versé au dossier -, elle n'a témoigné aucune difficulté particulière à s'exprimer. Au
contraire, elle est parvenue à faire valoir l'ensemble de ses motifs, comme indiqué en fin
d'audition (cf. idem, R179). A noter sur ce point qu'à deux reprises, le SEM s'est assuré
qu'elle avait été en mesure d'invoquer l'ensemble des raisons qui l'empêcheraient de
retourner en Somalie (cf. idem, R179 et R183). L'auditrice en charge de l'audition a par
ailleurs communiqué à l'intéressée qu'il était important qu'elle se sente bien, lui a demandé
comment elle se sentait (cf. idem, Q3 et Q4), lui laissant la parole quand elle se sentait prête
(cf. idem, Q31), et s'est assurée au milieu de l'audition que tout allait bien pour elle (cf.
idem, Q37). Dans ces circonstances, on peine à entrevoir dans quelle mesure l'autorité
inférieure aurait dû se montrer davantage indulgente à son égard.

E. 4.1.4
Enfin, la recourante ne saurait tirer profit de la crédibilité de ses déclarations lors de
l'audition RMNA pour contester l'analyse du SEM. La première audition RMNA a en effet
pour but principal d'établir l'identité du requérant, les circonstances de son voyage ainsi que
son état de santé. Les motifs d'asile ne sont que brièvement abordés à ce stade. Or, le fait
que la requérante n'ait pas dissimulé son identité ne saurait être considéré comme gage de
crédibilité générale.



E. 4.1.5
Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de confirmer que la recourante ne rend pas
vraisemblable les motifs de fuite invoqués.

E. 4.2
Il reste encore à examiner le risque d'une réinfibulation à son retour dans son pays d'origine.

E. 4.2.1.1
Pour rappel, la recourante invoque à ce sujet qu'elle est une jeune fille mineure issue d'un
clan minoritaire et d'une famille traditionnelle pratiquant les mariages forcés et sans figure
masculine protectrice. Elle estime par ailleurs être exposée à un risque accru de
réinfibulation en raison de son séjour en Suisse, au cours duquel une désinfibulation est
possible.

E. 4.2.1.2
Le SEM a quant à lui retenu que la mutilation génitale subie par la requérante n'était pas
déterminante pour la reconnaissance de la qualité de réfugié, dès lors que l'asile n'est pas
accordé en guise de compensation pour des préjudices passés mais uniquement sur la base
d'un besoin avéré et actuel de protection, et que la crainte de réinfibulation, alléguée
uniquement par la mandataire de la requérante en fin d'audition, était purement
hypothétique dans la mesure où l'intéressée avait obtenu l'admission provisoire et qu'elle
serait quoi qu'il en soit majeure en cas de renvoi.

E. 4.2.2
Selon la pratique du Tribunal, en Somalie, pays dans lequel les mutilations génitales
demeurent très répandues, il existe un risque élevé que les femmes seules et les jeunes filles
qui ne peuvent pas compter sur la protection d'un membre masculin de leur famille soient
victimes de persécutions ciblées liées au genre (viols, autres graves actes de maltraitance de
nature sexuelle [p. ex. infibulation ou réinfibulation], risque de mariage forcé, etc.), en
particulier si elles appartiennent à la catégorie des déplacées internes ou à un clan
minoritaire. Les autorités somaliennes n'ont ni la capacité ni la volonté de protéger ces
femmes seules et ces jeunes filles contre des persécutions liées au sexe ; celles-ci ne
peuvent trouver protection qu'auprès de leur clan ou de leur famille proche, ce qui rend
celles qui appartiennent à un clan minoritaire ou qui sont seules, sans le soutien d'un
membre masculin de leur famille, particulièrement vulnérables (cf. ATAF 2014/27 consid.
5.2 à 5.5 ; voir aussi arrêt du Tribunal E-6806/2018 du 20 décembre 2019 consid. 3.2). Dans
certains cas particuliers, cette jurisprudence peut également s'appliquer à d'autres
constellations, notamment pour une femme d'un clan majoritaire ayant été rejetée par ce
clan et dans une situation de grande vulnérabilité (cf. arrêt du Tribunal D-2743/2016 du 2
juillet 2018 consid. 6.3.6). Toujours selon la pratique, seules les personnes qui craignent
d'être excisées constituent un groupe social déterminé, et non celles qui ont déjà été
excisées. Une excision passée n'est donc à elle seule pas pertinente au regard du droit d'asile
(cf. arrêt du Tribunal D-6888/2019 du 17 janvier 2020 consid. 4.1).

E. 4.2.3
En l'occurrence, il sied d'emblée de relever que le fait que la recourante ait obtenu
l'admission provisoire, de même que le fait qu'elle serait quoi qu'il en soit majeure en cas de
renvoi, n'est pas déterminant, l'examen de la crainte fondée relevant de l'asile et la majorité
à elle seule n'étant pas suffisante pour la protéger d'une seconde excision. Cela étant, le



Tribunal considère, à l'instar de l'autorité inférieure, que la crainte d'une réinfibulation
évoquée apparaît trop hypothétique pour que sa survenance dans un avenir proche puisse
être admise. D'abord, si la recourante a effectivement mentionné lors de son audition avoir
été excisée, elle n'a aucunement évoqué la probabilité, ni même le risque qu'elle y soit
soumise à nouveau. Elle-même semble par ailleurs ignorer le type d'excision qu'elle a subie
; à cette question, elle a répondu « Ce n'est pas une opération vous savez. L'excision c'est
quelque chose que l'on fait aux femmes » (cf. procès-verbal d'audition sur les motifs, R177).
Toujours à ce propos, il ressort du rapport médical versé au dossier - et dont elle produit une
copie à l'appui de son recours - qu'elle ne souhaite pas consulter de gynécologue. Ensuite,
l'intéressée n'établit ni le type d'excision auquel elle serait éventuellement confrontée en cas
de retour, ni les raisons pour lesquelles celle-ci risquerait de survenir. Si elle allègue, de
manière abstraite, qu'une désinfibulation est possible en Suisse, elle ne soutient aucunement
qu'une telle intervention serait envisagée. Dans ces conditions, l'examen de la présence
d'une figure masculine protectrice au sein de l'entourage de l'intéressée s'avère superflu.
Quant à l'excision déjà subie, elle n'est, selon la jurisprudence précitée, à elle seule pas
pertinente en matière d'asile.

E. 4.2.4
Aussi, en l'absence de risque d'une nouvelle mutilation génitale dans un avenir proche, une
crainte de persécution future à ce titre doit être niée. Il en découle que le SEM n'avait pas à
ordonner des mesures d'instruction en vue d'élucider davantage cette question.

E. 4.3
Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de confirmer que la recourante ne parvient pas à
démontrer qu'elle aurait été persécutée au sens de l'art. 3 LAsi ni qu'elle nourrit une crainte
fondée de l'être en cas de retour dans son pays d'origine.

E. 5
Partant, la décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié est conforme aux art.
3 et 7 LAsi et le rejet de la demande d'asile est fondé.

E. 6
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, le SEM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution. En l'occurrence,
aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant réalisée (cf. art. 32 OA 1 [RS
142.311]), le Tribunal est tenu de confirmer le renvoi.

E. 7
Dans la mesure où la recourante a été admise provisoirement, il n'y a pas lieu d'examiner les
questions liées à l'exécution de son renvoi en Somalie.

E. 8
En conséquence, le recours est rejeté et la décision querellée confirmée.

E. 9
Compte tenu de l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de la procédure à la
charge de la recourante, conformément à l'art. 63 al. 1 PA et aux art. 2 et 3 let. b du
règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal
administratif fédéral (FITAF ; RS 173.320.2). Dans la mesure toutefois où la demande



d'assistance judiciaire partielle a été admise par décision incidente du 16 juillet 2024, il est
statué sans frais.
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